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Le nouveau gazomètre de 50 000 m3

des Services Industriels de Genève,
par M. Aug. Chevalley, ingénieur en chef.

(Suite et fin.) 1

Particularités de la construction métallique.
Calotte.

S'il était toujours possible d'avoir la pression du gaz, la

calotte pourrait être théoriquement constituée seulement

par une pellicule de tôles minces ; mais pendant les périodes

de montage ou de révision, la calotte doit travailler

comme une toiture ordinaire, et doit pouvoir résister à

son poids propre et aux charges de neige, il faut donc une

charpente-support. Les tôles de la calotte travaillent en

tension sous la pression du gaz ; à vide elles constituent

simplement la couverture d'une toiture circulaire, (fig. 8.)

Avec la pression du gaz, la tension des tôles de la

calotte est équilibrée par la résistance à la compression

de l'anneau-bordure. Cet anneau doit résister, dans notre

cas, à une compression de 230 tonnes environ.

Au contraire, dans le cas où la calotte forme toiture,
elle est portée par 9 paires de demi-arcs à treillis qui prennent

appui sur le même anneau-bordure et sont articulés

au centre de la calotte, sur un anneau théoriquement de

hauteur nulle et qui remplace une articulation.
Des pannes et des chevrons intermédiaires complètent

la charpente de la toiture.
Dans le cas où la calotte travaille comme toiture

l'anneau-bordure subit alors des tensions.

* Voir Bulletin Technique du 25 mars 1939, page 69.

Dans les gazomètres rivés, la tôle mince qui constitue la

pellicule de la calotte était indépendante de la charpente
à cause des rivets très rapprochés. Avec notre solution,
la tôle fait corps avec la charpente et remplit le rôle
de contreventement ; il n'est donc plus nécessaire de

prévoir des diagonales dans la surface sphérique de la

calotte.
Vous aurez remarqué sur certaines photographies que

le bord de la calotte présente une sorte de chemin de

ronde horizontal. Ceci s'explique par la construction de

l'anneau-bordure qui est un tube de section triangulaire
formé par la première tôle du manteau vertical, par une
tôle horizontale-bordure de la calotte et par une tôle

^at.

Fig. 8. — Vue intérieure de la cloche
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